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O B J E T : Demi-part fiscale pour les veuves d'anciens combattants 

 
REFERENCE : Amendement au projet de loi de finances pour 2020 
 
 

Afin de supprimer une injustice fiscale à l'égard de toutes les veuves d'anciens 

combattants, âgées de plus de 74 ans, la demi-part fiscale additionnelle leur sera 

attribuée dès lors que leurs maris auront perçu de la retraite du combattant. 

 

Cette mesure va  bénéficier à environ 100 000 veuves, et représentera pour 

celles qui payent l'impôt sur le revenu un gain fiscal moyen de 600€ par an. 

 

A diffuser largement à nos adhérentes 

 

 

Jean-Pierre VIROLET 

Premier président national adjoint 

Chargé du monde combattant 
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